
Commune de Vallouise-
Pelvoux

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL

Nombre de conseillers :
En exercice : 19
Présents : 17
Votants : 19

Le 20 mars 2026, le Conseil municipal de la 
Commune de Vallouise-Pelvoux s’est réuni Mairie -
Salle Marcel Regout sous la présidence de Jean 
Conreaux, doyen, suivant convocation transmise le 
lundi 16 mars 2026 par voie dématérialisée.

En présence de  : ADISSON Frank, ALPHAND Thierry, ALTOBELLI Jacques,
BALCET Fanny, BARONNAT Bernard, BECKER Eric, BROUMAULT Olivier,
CHERFILS Jacqueline, CONREAUX Jean, COQUILLAT Catherine, FISCHER
Maryline, KIRKYACHARIAN Luc, LIMARE Camille, MOREAU Gaelle, MOUTIER
Gerard, PIRON Silène, TURPIN-HUTTER Anne
Excusé ayant donné procuration : QUANTIN Lauriane à BECKER Eric, VIESSANT
Celine à TURPIN-HUTTER Anne

Secrétaire de séance : FISCHER Maryline

2026-013 - Election du Maire

Sous la présidence du doyen des conseillers municipaux et conformément aux dispositions
légales, le maire est élu au scrutin secret parmi les membres du conseil municipal, à la majorité
absolue pour les deux premiers tours de scrutin et à la majorité relative au troisième tour en
cas d'égalité de suffrages ;

Vu le Code général des collectivités territoriales, et notamment les articles L.2122-1, L.2122-4
et L.2122-7 relatifs à l'élection du maire ;

Sont candidats : madame Gaëlle Moreau,

Le dépouillement du vote a donné le résultat suivant :

Nombre de bulletins : 19

Bulletins blancs : 2

Bulletins nuls : 0

Suffrages exprimés : 17



Candidats Nombre de voix

Gaëlle Moreau 17

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide

De proclamer madame Gaëlle Moreau, maire de la commune de Vallouise-Pelvoux.

Pour : 17 Contre : 0 Abstention : 2

Fait et délibéré le 20 mars 2026

Le président de séance,
Gaelle MOREAU

Le secrétaire de séance,
Maryline FISCHER


